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MOT DU MAIRE 

Citoyens et citoyennes de Sainte-Béatrix, j’aimerais vous entretenir sur ... 
 
 
L’arrivée du bac brun! 
 
Tel qu’annoncé en 2019, c’est en avril prochain que nous débuterons la cueillette des matières organiques.  
 
Présentement, des employés s’affairent à préparer les bacs bruns et verrons à leur livraison directement à 
votre propriété.   

 
Vous trouverez d’ailleurs, dans le bac brun, un mini bac de cuisine contenant un guide des bonnes pratiques des matières                 
résiduelles à utiliser pour bien disposer des différentes matières dont le compost. 
 
Afin de vous accompagner dans cet objectif, des formations seront même offertes aux citoyens. Une première sur ce qui va 
dans le bac brun et une seconde pour ceux qui souhaitent développer également leur propre compost. Les dates de ces             
formations seront diffusées ultérieurement suite à la distribution des bacs bruns, surveillez nos différentes plateformes de                
communication. 
 
Je tiens à vous rappeler qu’il est important de réduire le poids du bac noir, car chaque kilogramme retiré de ce dernier nous 
amènera une compensation monétaire au même titre que la récupération.  Partant du fait qu’un citoyen produit près de 6 kg de 
déchets par semaine en moyenne, il semble réalisable qu’avec l’arrivée du bac brun nous 
puissions diminuer davantage le poids du bac noir et que cette diminution augmente le   
retour monétaire à la municipalité.  Ce retour monétaire est par la suite est déposé dans un 
projet budgétaire en lien avec à la gestion des matières résiduelles.  Pae exemple, ce               
retour monétaire nous a permis de fournir un deuxième bac bleu aux citoyens qui le                 
désirent, de procéder à l’achat des bacs bruns et des mini bacs de cuisine et ainsi qu’à 
réduire le montant de taxation pour vos ordures, qui aurait été normalement plus élevé.  
 
Donc, l’effort de l’ensemble des citoyens contribue à réduire les frais pour tous les foyers 
de la municipalité, c’est une façon simple d’économiser, tout en développant de saines 
habitudes pour la gestion des matières résiduelles qui ont un impact important sur notre 
environnement immédiat.  
 
 
Serge Perrault 
Maire 

Heures d’ouverture régulières 

Du lundi au  mercredi:   8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h30  
Le jeudi:   8h30 à 12h00 et de 13h00 à 18h00  
Le vendredi:  8h00 à 12h00. 
 

Les prochains congés seront: 

 Vendredi 10 avril  
 Lundi 13 avril  

Liste des conseillers municipaux 

Siège 1: M. Simon Mercier 

Siège 2: M. Charles Bergeron 

Siège 3: Mme Andrée St-Jean 

Siège 4: M. Rodrigue Michaud 

Siège 5: M. Michel Rainville 

Siège 6: Mme Suzie Payette 
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Bonjour à vous citoyens et citoyennes, 
 
La municipalité se porte bien et des mesures ont été prises pour répondre à vos besoins  malgré la présence du covid-19. Bien 
sûr, cela remet en question nos façons de faire et la prudence est de mise. Nous suivons les recommandations et les directives 
des gouvernements. Nous avons comme objectif d’assurer les services essentiels à la population en fonction des moyens à 
notre disposition.  
 
En même temps que nous poursuivons nos services essentiels, nous accordons une importance au covid-19 et à la crue des 
eaux printanières. L’information que nous avons est à l’effet que la crue printanière serait moins agressive cette année que l’an 
dernier. Pour nous c’est encourageant. 
 
Un changement s’impose au niveau de notre organisation. M. Luc Boulianne, directeur du service de l’urbanisme nous quitte 
pour se rapprocher de son domicile et continuer sa carrière dans une autre municipalité. C’est une décision difficile qu’il a  dû 
prendre en fonction de sa famille. 
 
Nous lui souhaitons bonne chance dans ses nouvelles fonctions. Un poste est ouvert présentement pour effectuer le            
remplacement. M. Alexandre Boivin est nommé pour assurer l’intérim au niveau de l’inspection et de l’émission des permis. 
Vous pouvez compléter vos demandes de permis par courriel, pour toute information, communiquer avec Mme Martine  
St-André au numéro : 450-883-2245 poste 6226. 
 
De nouveaux produits font leur apparition au niveau de l’entretien des routes. Nous sommes à faire l’analyse de nos besoins e t 
à utiliser cette nouvelle technologie à moindre coût, c’est-à-dire faire plus de travaux avec moins d’investissement. 
 
Soyez prudent dans vos déplacements et suivez les consignes de nos gouvernements car cela nous permettra de continuer à 
bien vous servir.   
 
L’équipe est là pour répondre à vos besoins. 
 
Gérard Cossette 
Directeur général/secrétaire-trésorier par intérim.  
 

ADMINISTRATION MUNICIPALE 
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COVID-19 

 

                            MESSAGE IMPORTANT -  COVID-19 
 COMMUNIQUÉ  #2 
   Jeudi 19 mars 2020 

 

Nous vivons actuellement une situation sans précédent concernant  l’éclosion  du  virus COVID-19. La municipalité de Sainte-Béatrix met en 
place des mesures suivantes afin de diminuer le risque de propagation : 
 
L’hôtel de ville restera fermé au public jusqu’à nouvel ordre. Vous êtes invités à communiquer avec nous par courriel ou par téléphone 
au 450-883-2245 poste 6221 ou consultez notre site internet pour connaître les adresses courriel des personnes que vous désirez contacter; 
 
 Les employés restent tous en service selon un horaire modifié. Le personnel administratif sera en poste du lundi au jeudi de 8h00 à 16h30 ; 
 Le garage municipal est dorénavant fermé au public, seuls les employés continueront d’y aller. Le service normal du département de voirie 

continuera de fonctionner. Vous verrez également vos bacs bruns être distribués sous peu, si ce n’est déjà fait ; 
 La bibliothèque est complètement fermée. Nous rappelons que les usagers qui ont des livres en leur possession verront le terme de leur 

emprunt reporté jusqu’à la réouverture de la bibliothèque sans aucune pénalité ; 
 La patinoire est également fermée et nous aimerions vous rappeler qu’il faut éviter les regroupements, donc merci de ne pas l’utiliser ; 
 Aucun cours ne se tiendra jusqu’à nouvel ordre puisque toutes nos salles ainsi que le pavillon sont fermées ; 
 Pour le camp de jour, la période d’inscription sera prolongée et la soirée d’inscription qui devait se tenir le 25 mars sera remise à une date 

ultérieure ; 
 Le spectacle de Dominic et Martin est reporté au 6 juin 2020, gardez vos billets ou communiquez au 450-883-2245 poste 6233 s’il vous est 

impossible d’y être à cette date ; 
 La programmation des loisirs « Printemps-Été 2020 » sera retardée, vu la situation et vous serez avisé des changements en temps et lieu ; 
 Les prochaines séances du conseil municipal seront réalisées en l’absence du public (huit clos) jusqu’à nouvel ordre. Elles seront diffusées 

sur internet (via facebook) ; 
 La consultation publique qui devait se tenir les 24 et 25 mars prochains à St-Alphonse pour le secteur Gai-Repos, est reportée à une date 

ultérieure. Le Ministère communiquera avec les propriétaires concernés pour les informer d’une nouvelle date lorsque la situation sera              
rétablie ; 

 Le souper « Fruits de mer et fesses de bœuf » qui devait avoir lieu le 25 avril est annulé. 
 Nous invitons les citoyens à ajouter la page officielle de la Municipalité de Sainte-Béatrix dans votre facebook afin de connaître les                    

nouvelles informations au sujet de la situation actuelle;  
 Les services de l’infirmière rurale sont suspendus jusqu’à nouvel ordre. Nous vous invitons à communiquer directement avec le CLSC de  

St-Jean-de-Matha au 450-886-3861 au poste 250. 
 L’ouverture de l’Écocentre sera peut-être reportée, suivez nos mises à jour pour en être informés ; 
 Pour les gens qui utilisent les services du comptoir alimentaire de Saint-Alphonse-Rodriguez et qui ont besoin d’un service de livraison, 

communiquez avec le service des loisirs au 450-883-2245 poste 6233 ; 
 
Nous augmentons la fréquence et les mesures de nettoyage (désinfectant) dans les locaux de l’hôtel de ville et avons mis en p lace des               
mesures pour protéger les employés en poste. Des mesures ont même été mis en place pour limiter les risques de contamination entre les 
employés ; 

 
 

Nous vous rappelons que si vous présentez des symptômes ou si vous éprouvez de l’inquiétude par rapport au coronavirus, vous pouvez 
composer, sans frais, le 1 877 644-4545. Vous pouvez également consulter le site web www.Quebec.ca/coronavirus   
 

La municipalité suit la situation de très près et est prête à répondre à toutes directives provenant des autorités de santé publique et vous     
tiendra informés des derniers développements. 
 

Suite page suivante  

http://www.Quebec.ca/coronavirus
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AFFICHEZ-LE DANS VOTRE FENÊTRE 

PAIEMENT DE TAXES 
Les membres du conseil municipal ont décidé de donner un répit à ceux qui pourraient en avoir besoin. En d’autres mots, les citoyens et 
entreprises qui le désirent  auront jusqu’au 30 mai 2020 pour payer leur premier versement de taxes, et ce, sans pénalité et sans intérêt.  
Le deuxième versement sera exigé le 30 mai 2020, comme prévu au règlement. Toutefois, les membres du conseil municipal réévalueront 
la situation au courant des prochaines semaines afin de prendre, si nécessaire, les décisions qui s’imposent selon l’évaluation de la                 
situation. 
Pour ceux qui sont inscrits aux prélèvements bancaires en 9 versements, comme les montants sont déjà moindres, ils seront prélevés 
comme prévu. 
Pour ceux qui sont inscrits aux prélèvements bancaires en 4 versements et qui sont dans l’incapacité de respecter l’engagement pour le 
prélèvement du 26 mars, communiquez avec nous avant le 24 mars en avant-midi. 
Tous les arrérages au 31 décembre 2019, donc antérieurs à la présente pandémie, demeurent payables.  
Pour les paiements de taxes, nous vous invitons à favoriser l’un des moyens suivants : 
 Dans la plupart des institutions financières : 

  par internet 

 au guichet automatique 

 à même le prêt hypothécaire 
Par la poste (en incluant le coupon) 

 Par chèque 
À l’hôtel de ville 

  En déposant vos chèques dans la boîte aux lettres à droite de l’entrée principale 
N’hésitez pas à communiquer avec nous si vous avez besoin d’aide pour votre paiement par internet, il nous fera plaisir de vous assister.  
 
MAINTIEN DES SERVICES ESSENTIELS 
 
Tous les services essentiels sont maintenus, eau potable, eaux usées, travaux publics, collecte de matières résiduelles et les services    
d’urgence. 
La Municipalité rappelle aux citoyens de minimiser au maximum les sorties, de respecter les règles sanitaires de base, soit de tousser dans 
son coude, de jeter ses mouchoirs immédiatement, de conserver une distance sécuritaire entre les gens et de se laver les mains                         
régulièrement, pendant 20 secondes. Les personnes de 70 ans et plus sont incités à demeurer à la maison, tel que demandé par les                    
autorités gouvernementales. Bien que les personnes âgées soient plus vulnérables, les gens de tous les âges sont à risque. 
Nous vous rappelons que si vous présentez des symptômes ou si vous éprouvez de l’inquiétude par rapport au coronavirus, vous pouvez 
composer, sans frais, le 1 877 644-4545. Vous pouvez également consulter le site web www.Quebec.ca/coronavirus   
La municipalité suit la situation de très près et est prête à répondre à toutes directives provenant des autorités de santé publique et vous 
tiendra informés des derniers développements. 
 
Mélissa Charette 
Directrice générale et secrétaire-trésorière adjointe 

http://www.Quebec.ca/coronavirus
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ADMINISTRATION MUNICIPALE 

Taxes 2020 
 

Voici un rappel de procédures pour le paiement de vos taxes annuelles 
Le compte de taxes municipales doit être expédié aux contribuables avant le 1er mars de chaque année. Pour les comptes de 
taxes dont le montant est inférieur à 300 $, le paiement est exigible 30 jours après la date d'envoi du compte. Lorsque le   
paiement total excède 300 $, nous vous offrons la possibilité de payer en 4 versements égaux : 
 
 
 

 
Si des échéances ne sont pas respectées, vous recevrez des relevés de compte à titre de rappel en cours d’année, des frais 
de rappel de 5$ s’ajouteront, en plus des intérêts sur le solde.  Il est donc de votre responsabilité de bien consulter votre  
compte de taxes afin de respecter les échéances et ainsi vous éviter des frais d’intérêts au taux de 15%. 
 
Si un contribuable n'a pas reçu son compte de taxes municipales, il doit lui-même prendre l'initiative de communiquer avec la 
municipalité au 450-883-2245 poste 6221 ou 6232. 
 

MODES DE PAIEMENT 
 

Adhésion aux versements égaux 
 

Pour être éligible, votre solde de taxes au 31 décembre 2019 doit être à 0$.  Si tel est le cas et que vous aimeriez vous      
inscrire à ce mode de paiement, vous pouvez passer à la municipalité pour signer le formulaire d’autorisation de débit      
préautorisé et également nous fournir un spécimen de chèque.  Nous pouvons également vous faire parvenir le formulaire par 
courriel, vous n’avez qu’à communiquer avec Josianne au 450-883-2245 poste 6221.  
Pour ceux inscrits aux 4 prélèvements bancaires, les dates seront les mêmes que celles prévues sur le compte de taxes et 
pour ceux inscrits aux 9 prélèvements bancaires, les dates seront : 
 
Pour ceux qui étaient déjà inscrits aux prélèvements bancaires l’année dernière, notez que ce mode de paiement sera       
reprogrammé à votre dossier, à moins d’avis contraire de votre part (ou de la nôtre pour certains dossiers). 
 

Soyez également informé que ce mode de paiement est utilisé et disponible UNIQUEMENT pour effectuer le paiement 
de vos taxes régulières.  Il ne s’applique pas aux taxes complémentaires et/ou de mutation qui peuvent survenir en cours 
d’année, vous devrez effectuer le paiement vous-même à sa date d’échéance tel qu’indiqué sur le relevé. 
 

Par la poste 
 

Vous devez envoyer un chèque fait à l’ordre de la «Municipalité de Sainte-Béatrix» au 861 rue de l’Église à Sainte-Béatrix, 
Québec, J0K 1Y0. Vous pouvez inclure avec votre premier paiement des chèques postdatés pour vos paiements               
subséquents. Les chèques seront encaissés à la date indiquée sur chacun d’eux. Inscrire votre numéro de matricule à l’endos 
de tous les chèques et joindre les talons de remise. 
 

Par internet 
 

Pour simplifier la vie de tous les contribuables, vous pouvez effectuer le paiement de vos taxes municipales en accédant au 
site internet de la plupart des institutions financières. Vous devez choisir le fournisseur Municipalité de Sainte-Béatrix et      
indiquer votre nouveau numéro de matricule* au complet, lequel vous trouverez dans le haut de votre compte de taxes.   
 

ATTENTION de ne pas confondre votre paiement de taxes municipales avec celui des taxes scolaires, il s’agit de deux      
institutions distinctes et nous ne sommes pas responsables des paiements faits en trop à votre dossier. 

 

En personne à votre institution financière 
 

Vous pouvez effectuer votre paiement au comptoir ou au guichet automatique de la plupart des institutions financières. 

Les 4 échéances de paiement pour l'année 2020 seront :   26 mars -  30 mai -  30 août -  30 octobre 

Voir détail page 5 

pour paiement de 

taxes-COVID 19 



 7 

ADMINISTRATION MUNICIPALE 

À la municipalité  
 

Les paiements effectués directement au comptoir de la municipalité peuvent être faits en argent, par chèque ou par carte de 
débit. Il est à noter que les paiements par carte de crédit NE sont PAS acceptés. 
 
IMPORTANT – RESPECT DES ÉCHÉANCES 
 

Pour conserver votre privilège d’avoir 4 ou 9 versements égaux sans intérêt, vous vous devez de respecter chacune de leur 
échéance.  Le solde entier deviendra exigible lorsqu'un versement n'est pas fait à son échéance et ainsi vous perdrez 
le droit de conserver les versements égaux sans intérêt pour le reste de l’année.  L’intérêt et le délai de prescription   
applicables aux taxes municipales s’appliqueront alors à ce solde. Il est donc très important de respecter vos échéances afin  
d’éviter des frais supplémentaires importants. Veuillez vous référer à nos différents modes de paiements pour vous aider à 
respecter vos échéances.  
 
Changement d’adresse 
 

Il est très important que vous nous avisiez de tout changement d’adresse afin de tenir nos dossiers à jour et d’éviter tout retard 
dans vos paiements de taxes. Vous pouvez procéder à ces changements par téléphone, par courriel à                            
reception@stebeatrix.com ou par la poste. N’oubliez pas d’indiquer toutes les propriétés pour lesquelles le changement                
s’applique. 
 
Nouveau propriétaire 
 

Lorsque vous achetez un terrain et/ou une propriété, vous devez vous assurer que nous ayons à votre dossier les bonnes 
coordonnées car nous aurons éventuellement à vous acheminer de la documentation suite à votre acquisition. Si                
l’information ne nous est pas partagée et qu’il n’y a pas de spécification en ce sens au contrat notarié, nous utiliserons 
l’adresse postale où vous habitiez au moment de la signature de ce dernier. N’oubliez pas qu’il en est de votre                 
responsabilité de nous informer de tout changement à votre dossier de citoyen. 
 
Créancier hypothécaire  
 

Si votre créancier hypothécaire s’occupe du paiement de vos taxes, il est de votre responsabilité de lui transmettre les 
échéances de paiement afin que ce dernier puisse effectuer les paiements à votre place dans les délais et vous éviter bien 
des ennuis. 

Mélissa Charette 
Directrice générale et secrétaire-trésorière adjointe 

 

# DE MATRICULE* ET DE CADASTRE ONT CHANGÉS 
 

Suite à la rénovation cadastrale qui est maintenant terminée pour la majeure partie de      
Sainte-Béatrix, les numéros de matricule ont changés ainsi que les numéros de cadastre. 
 
Donc, pour tous ceux et celles qui ont l’habitude de payer leur compte de taxes en ligne, vous 
avez sûrement déjà créé la municipalité dans la liste de vos fournisseurs, alors il EST TRÈS   
IMPORTANT de modifier le # de référence pour votre ou vos nouveaux numéros de matricule 
afin de s’assurer que le paiement s’effectue correctement. 

TRÈS IMPORTANT !!! 

mailto:reception@stebeatrix.com
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ADMINISTRATION MUNICIPALE 

 
 
 
 
 
 
 

 

2020 est la première année du nouveau rôle d’évaluation triennal. 
 
Ce que ça veut dire concrètement ? La valeur de votre propriété peut avoir changé, à la hausse ou à la baisse. 
Cette révision est faite à tous les 3 ans. 
 
Le rôle d'évaluation constitue un résumé de l'inventaire des immeubles du territoire. Il indique la valeur de chaque 
propriété sur la base de sa « valeur réelle » et des conditions du marché immobilier, selon une date précise :                  
le 1er juillet de l'année 2018. Une fois établie, cette valeur sert de base pour déterminer la taxation municipale de la 
première année du rôle, dans ce cas-ci, 2020. 
 
La « valeur réelle » est le prix le plus probable qui peut être payé pour une propriété à une date donnée. Cette              
propriété est analysée en fonction des propriétés similaires et en tenant compte des particularités pour votre               
propriété. 
 
Plusieurs éléments ont un impact sur la valeur de votre propriété, dont sa localisation, la superficie du terrain et du 
bâtiment, ainsi que l’âge, la qualité du bâtiment, de ses aménagements et rénovations.  
 
L’appellation « rôle triennal », parfois utilisée comme synonyme de « rôle d’évaluation », provient du fait que les 
données sont valides pour 3 ans, à moins de modifications à la propriété (comme une rénovation par exemple). 
 
Cet inventaire n’est pas statique puisqu’il évolue au fil du temps. Les immeubles portés au rôle se transforment                
physiquement (constructions, rénovations, détériorations, etc.) ou légalement (ventes, subdivisions, exemptions, 
etc.)  
 
C’est le Service d’évaluation de la MRC qui est responsable de l’évaluation foncière et la Municipalité, quant à elle, 
est responsable de la taxation. 
 
Sachez que vous pouvez demander une révision de la valeur de votre immeuble en respectant toutefois certains 
délais. La date limite est le 1er mai 2020, sinon il faudra attendre le prochain rôle d’évaluation en 2023. 
 
Vous pouvez communiquer avec nous au 450-883-2245 aux postes 6221, 6227 ou 6232, si vous avez des                    
questionnements à ce sujet. 

Mélissa Charette 
Directrice générale et secrétaire-trésorière adjointe 

Dépôt du rôle d’évaluation triennal 
2020-2021-2022 
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ADMINISTRATION MUNICIPALE 

RÉFORME CADASTRALE  

COMPLÉTÉE 

 

RÉFORME CADASTRALE 
 
Les informations suivantes concernent les citoyens de Sainte-Béatrix qui habitent dans le secteur sud de notre municipalité : 
Lac Gai-Repos, Lac Brisson, Lac Lafortune, rang Lapierre, etc. qui sont visés par le mandat de réforme cadastrale 2096. 
 
Surveillez vos boîtes postales puisque vous recevrez sous peu, ou avez peut-être déjà reçu, un avis de consultation en lien 
avec la réforme cadastrale effectuée par le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles. 
 
Cette consultation aura lieu les 24 et 25 mars 2020 entre 14h et 20h à l’endroit suivant: 
 

Centre communautaire Rodriguais (CCR) 
100, rue de la Plage 

Saint-Alphonse-Rodriguez (Québec) J0K 1W0 
 
Si vous souhaitez de plus amples renseignements sur la réforme cadastrale, nous vous invitons à communiquer directement 
avec le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles au numéro suivant:  1-888-733-3720 

RÉFORME CADASTRALE 

EN COURS  
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Offre d’emploi 

Directeur (trice) du Service de l’urbanisme  
 

La Municipalité de Sainte-Béatrix est à la recherche de candidat(e)s intéressé(e)s et disponibles pour remplir les fonctions d’un(e) directeur 

(trice) du service de l’urbanisme. Le poste est à temps plein à raison de 35 heures par semaine. 
 

Sous la responsabilité du directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, il (elle) assure les fonctions suivantes : 

 

Responsabilités  
 

Sous la responsabilité du directeur général, le directeur du Service de l’urbanisme voit à la planification, à l’organisation et au contrôle des 
activités de son service. Il assure le contrôle et l’application des règlements de zonage, d’aménagement, de construction et de tout autre 

règlement d’urbanisme.  

 

Il est appelé à travailler en étroite collaboration avec la direction générale et l’ensemble des services concernés. Il applique les résolutions, 
les décisions et les règlements d’urbanisme adoptés par le conseil municipal. Il apporte également son expertise concernant tout                        
développement, projets, règlements ou autre relevant de son champ de compétence. Il agit aussi à titre de secrétaire du Comité Consultatif 

d’Urbanisme (CCU). 

 

Description de tâches  
 

Planification et aménagement 
Participe à l’élaboration et au contrôle de l’application du plan d’urbanisme et de ses règlements et recommande les modifications 

nécessaires;  
Réalise la modification des règlements relevant de son service;  

S’assure du respect des lois et règlements relatifs à l’aménagement et à l’urbanisme;  

Analyse les projets soumis à la Municipalité et supervise l’émission des permis de construction, de rénovation et autres.  
Coordonne, effectue des inspections et assure le suivi des inspections et enquêtes au regard de la règlementation applicable; 

Émet des constats d’infraction lorsque nécessaire; 

Assure le cheminement des dossiers à être présentés au Comité consultatif d’urbanisme (CCU); 

Assure le traitement des demandes de dérogations mineures ou tout autre demande des citoyens; 

Prépare les dossiers qui sont présentés Comité consultatif d’urbanisme (CCU); 

Assure une prestation efficace de services auprès des intervenants du milieu (élus, professionnels, entrepreneurs et citoyens) et 

fourni tous les renseignements concernant l’aménagement du territoire, l’urbanisme et la règlementation afférente; 

Prépare les dossiers devant être soumis à la Cour municipale; 

Assure le suivi des projets présentés par les promoteurs; 

Représente la municipalité auprès d’organismes locaux et régionaux en matière d’aménagement et de développement; 

Voir au traitement et au suivi des plaintes et requêtes de son service; 

Ressources humaines  
Assure la gestion des ressources humaines affectées au Service de l’urbanisme conformément aux politiques, aux normes, aux 

procédures et à la convention collective en vigueur (participe à l’embauche, évaluation, formation, etc.);  

Établit les indicateurs de performance, suit leur évaluation et implante les meilleures pratiques de gestion;  

Planifie, dirige et contrôle le travail et les tâches des employés;  

Développe et implante des normes et outils de collaboration en vue d’en augmenter l’efficacité.  
 
 
 
 

Vous voulez vous joindre à notre équipe, c’est votre chance, n’hésitez pas à en parler à 

vos contacts pour nous aider à recruter la perle rare... 

Suite page suivante  
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Gestion financière 
Prépare et administre les budgets et assure le suivi ; 
Assure la gestion administrative du service ; 

 
Exigences et compétences  

Détenir un diplôme universitaire de premier cycle en urbanisme;  

Posséder un minimum de 3 années d’expérience pertinente dans le milieu municipal;  

Être membre de l’Ordre des urbanistes du Québec; 
Connaître la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Loi sur la protection du territoire agricole, la Loi sur la qualité 

de l’environnement, la Loi sur les compétences municipales, le Code municipal, le Code civil du Québec, le      
règlement sur l’évacuation des eaux usées domestiques, le règlement sur le captage des eaux souterraines et 
les règlements d’urbanisme; 

Connaissance du logiciel PG MegaGest; 

Très bonne maîtrise des logiciels de la suite Microsoft Office; 

Excellente maîtrise de la langue française parlée et écrite et excellente capacité de rédaction;  

Bonne maîtrise des logiciels de cartographie; 
Bonne structure de travail, débrouillardise; 
Aptitudes à travailler sous pression et à gérer le stress; 

Détenir un permis de conduire valide.  

Habiletés  
Faire preuve de leadership mobilisateur, d’un excellent jugement et posséder des habilités reconnues pour le travail 

en équipe;  

Être doué pour les communications orales et écrites, les relations interpersonnelles et la gestion des ressources              

humaines;  

Excellentes compétences en gestion du temps et des priorités; 

Bonne attitude de communication et diplomatie, éthique irréprochable; 
Doit faire preuve de loyauté et discrétion; 
Créativité; 

Capacité à travailler avec le public.  

 

Conditions de travail 
 

Poste offert à temps plein, annuel, à raison de 35 heures répartit sur 4 ½  jours par semaine; 

La rémunération sera établie en fonction des compétences et de l’expérience; 

Possibilité d’être appelé à travailler à l’extérieur de cette plage horaire; 
 

Entrée en poste prévue le plus tôt possible. 

 
Les personnes intéressées à postuler sont invitées à faire parvenir leur curriculum vitae avant le 1er avril 2020, à l’attention de 
M. Gérard Cossette, directeur général et secrétaire-trésorier par intérim :  
Par courriel : direction@stebeatrix.com 

Par télécopieur : 450 883-1772 

Par la poste : 861, rue de l’église, Sainte-Béatrix (Québec)  J0K 1Y0 

 

 

 

Bien que toutes les candidatures soient analysées avec attention, nous communiquerons uniquement avec les personnes 

retenues.  Nous vous remercions de l’intérêt manifesté pour le poste. 

Suite de la page 9   

mailto:direction@stebeatrix.com


 12 

URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

Petit survol des permis et certificats émis pour l’année 2019 
 

 
 
Voici quelques règlements adoptés en 2019 
 

# 615-2019 
Sur le contrôle des animaux de la Municipalité de Sainte-Béatrix (TOUTEFOIS ce règlement est en révision à cause de la mise en vigueur 
du tout nouveau règlement provincial sur les chiens dangereux, nous publierons des nouvelles ultérieurement à ce propos) 
# 619-2019 
Règlement #619-2019 concernant la sécurité, la paix et l’ordre dans les endroits publics ainsi que les nuisances. 
# 623-2019  
Concernant la classe récréotouristique d’hébergement courte durée. 
# 624-2019 
Règlement visant à réduire la limite de vitesse sur certains chemins de la municipalité. 
# 199-2018  
Annexe au règlement de la MRC Matawinie, article 4.1, pour localiser les limitations en matière de stationnement sur le territoire de                       
Sainte-Béatrix.  

 

  2018 2019 

Nombres 305 358 

Valeur des travaux 9 939 335 $ 9 697 115$ 

Luc Boulianne 
Directeur du service de  
l’urbanisme et de l’environnement 

Journée de l’arbre 
 

Quand: Samedi le 23 mai de 10h à 14h 
Où: Hôtel de ville au 861 rue de l’Église  
Vous y recevrez des arbres, du compost et du paillis (quantités limi-
tées). Atelier interactif sur le compost et des informations sur les arbres 
fruitiers sur place 

Petit mot de Luc...avant son départ 
Plusieurs sont au courant que je quitte mes fonctions à la municipalité après près de 4 années. Je dois vous dire que j’ai               

réellement aimé travailler pour les citoyens (nes) de notre belle municipalité exceptionnelle. Je vous remercie pour votre              

gentillesse et votre collaboration. Je vais m’ennuyer de vous tous et toutes. Je sais que vous avez eu plusieurs inspecteurs 

avant mon arrivée, mais soyez rassurés, la nouvelle structure du service d’urbanisme et de l’environnement n’est plus l’affaire 

d’une seule personne. Nous sommes maintenant plusieurs à suivre vos dossiers et à émettre vos permis et à inspecter.  

 

Merci encore pour ces belles années !  

Saviez-vous… 
que la superficie maximale d’un quai ne 
doit pas excéder 20 m2  et 
que la largeur maximale 
est de 2 mètres! 

De ce nombre, 22 nouvelles maisons ont  
fait leur apparition à Sainte-Béatrix  

entre janvier et décembre 2019 

Abri temporaire 
 

La période des abris temporaires se terminera le 30 avril 
prochain, après cette date vous devrez défaire vos abris 
temporaires et même la structure de métal afin de                
respecter le règlement de zonage # 526-2012. 

Vente de garage 
 

La prochaine fin de semaine où vous êtes autorisés à faire une vente de                  
garage est la fin de semaine du 16 mai prochain. 
Vous devez vous procurer un permis au service de l’urbanisme de la              
municipalité au coût de 15$ pour une période de 3 jours. 
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COUPON-RÉPONSE 
 

Je souhaite recevoir un bac bleu supplémentaire sans frais. 
 

Mon nom:______________________________________________ 
 

Mon adresse:_____________________________________________________ 
 

#Téléphone:___________________________ 
 

Rapportez le coupon-réponse à l’hôtel de ville ou appelez-nous 450-883-2245 poste 6221 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

Bonjour à tous! 
 
Le printemps arrive enfin!  
 
Toute l’équipe se mobilisera à la fonte des neiges pour procéder au nettoyage du territoire:  balayer les rues, ramasser les branches et les 
déchets accumulés pendant la saison hivernale sans oublier le colmatage des nids de poule.   
 
Sachez que nous nous efforçons d’être à l’affût de tout, cependant, il est impossible pour nous de voir à tous les bris et les dommages en 
temps réel.  Alors je vous demande votre collaboration, simplement en communiquant avec nous, afin de nous partager des bris ou des 
problématiques que vous avez remarqué sur notre territoire, nous pourrons ainsi intervenir plus rapidement.  
 
Lorsque vous effectuez des travaux sur vos chemins d’accès et vos ponceaux, sachez qu’il est obligatoire de vous procurer un permis 
avant de procéder.  Ce permis de remplacement de ponceaux sert à effectuer un contrôle pour s’assurer du respect des normes en     
vigueur et établies par le règlement municipal.  Ces normes ont été établies pour permettre aux employés municipaux de bien gérer     
l’écoulement de l’eau dans nos fossés, car après avoir effectué vos travaux, la responsabilité du bon fonctionnement de ceux-ci en revient 
à la municipalité.  Omettre de prendre un permis et effectuer les travaux sans notre consentement nous donne le droit de vous remettre un 
constat et de vous obliger à refaire les travaux selon les normes et dans certains cas, nous procéderons au démantèlement de l’installation.  
Je compte sur vous pour respecter les règles établies. 
 
Encore cette année, nous passerons à votre porte pour ramasser vos branches d'arbres; assurez-vous de respecter les consignes quant à 
la disposition de vos branches en bordure de rue pour nous faciliter le ramassage.  
La collecte se déroulera à partir du 19 mai en commençant au sud de la municipalité vers le nord (de la rue Robert vers le centre du village 
en se dirigeant vers le Lac-Neuf nord tout en arpentant l’est et l’ouest de la municipalité). 
 
Nous aurons évidemment du paillis irrégulier à donner suite au déchiquetage de vos branches.  Vous pourrez vous en procurer le                      
vendredi de 8h00 à 12h00. Si vous voulez de grandes quantités de paillis, nous pourrons charger votre remorque à la rétrocaveuse 
(pépine) et pour les petites quantités ce sera durant les heures d’ouverture de l’écocentre qui ouvrira au mois de mai. 
 
Lorsque nous serons prêt à l’ouverture de l’écocentre, nous le publierons sur nos différentes plateformes de communication et vous pouvez 
consulter notre nouveau guide des bonnes pratiques des matières résiduelles.  
 
Nous avons débuté la livraison des bacs bruns à vos domiciles et espérons avoir terminé dans les temps pour la première                       
collecte du 9 avril prochain. Si vous ne l’avez pas à cette date, ça ne saura tarder. 
 
L’équipe des travaux publics vous souhaite un beau printemps! 
  

Jonathan Beauséjour      
Directeur des infrastructures municipales et des bâtiments 
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Bonjour à tous,  
 

Une nouvelle saison qui arrive et une qui se termine… La saison hivernale aura été marquée par le                 
tournoi de hockey, félicitations à La bonne Franquette qui a été couronné gagnante pour une deuxième 
année de suite dans la classe ouverte et au Dépanneur du Lac Vallée qui a vaincu l’équipe gagnante de 
l’an dernier, le garage Benoît Gariépy, dans la classe 40 ans et plus.  Par ailleurs, les bénévoles de l’école 
ont réussi à ramasser prês de 1 000$ pour les activités scolaires. Merci à tous les bénévoles. On se revoit 
l’an prochain pour une nouvelle édition.  
Nous sommes déjà rendus à l’inscription au camp de jour estival. Les informations se retrouvent sur notre 
site Internet.  Pour toutes questions n’hésitez pas à me téléphoner.  Les prix ont effectivement été revus à 

la hausse, hausse qui nous permettra d’améliorer le camp de jour et d’avoir des sorties plus «cool». 
Comme vous avez pu le constater sur la page couverture, la programmation des Vendredis d’humour est maintenant officielle. Merci pour 
votre participation au concours Facebook et félicitations à la gagnante Vanessa Cholette qui s’est méritée une paire de billet pour le                    
spectacle de Dominic et Martin qui est reporté au 6 juin 2020. Par ailleurs, si vous aviez acheté des billets et que vous ne pourrez être                   
présent le 6 juin, vous pouvez vous faire rembourser en nous contactant au 450 883-2245 poste 6233 ou loisirs@stebeatrix.com. 
 
 

En mode été 
Plusieurs activités et événements seront de retour cette année et des nouvelles seront dans la programmation. La programmation officielle 
de l’été de la culture et des loisirs arrivera dans votre courrier au courant du mois d’avril.  
 

Pour une septième édition, nous retrouverons Dans le parc: des œuvres artistiques éphémères crée par des artistes amateurs et                       
professionnels de la région et d’ailleurs seront exposés au Parc Régional des Chutes-Monte-à-Peine-et-des-Dalles à partir du 4 juillet 2020.  
Profitez de votre privilège citoyen à ce parc (Entrée gratuite pour tous les citoyens de Sainte-Béatrix à toutes les portes du parc.) 
 

Plusieurs autres activités seront annoncées dans la programmation des loisirs et dans les pages suivantes.  
 
Marie-Ève Laviolette 
Directrice des loisirs, de la culture et des communications 

MOT DU SERVICE INCENDIE 

 

André Beaupré 
Directeur du service incendie 

Lorsque vous prévoyez faire un feu à ciel ouvert (branches, brindilles et/ou éléments du même genre) vous devez              
communiquer avec le bureau municipal pendant les heures d’ouverture au 450-883-2245 poste 6221 ou 6226 pour obtenir un 
permis de brûlage gratuit.  En dehors des heures de bureau, soir et fin de semaine, c’est entre 9h00 et 20h00 
seulement que vous pouvez rejoindre les personnes suivantes; 
 

*450-898-9006 André Beaupré   *450-365-0461 Martin Gariépy 
*450-803-6344 Daniel Laporte   *450-898-5762 Jean-Philippe Nicole 

LOISIRS, CULTURE ET COMMUNICATIONS 

DÉTECTEURS DE FUMÉE 
Vous avez sûrement pensé à changer les piles de votre détecteur de fumée 
lorsque nous avons avancé l’heure en début du mois de mars.  Saviez-vous 
que la durée de vie de votre détecteur de fumée est d’environ 10 ans,                     
au-delà de cette période, il est plus prudent de le changer. 

Bonjour tout le monde, le mois prochain, plus précisément 
le samedi 25 avril à 18h00, aura lieu notre très populaire 
souper de fruits de mer et de fesse de bœuf à volonté.  Si 
vous n’avez pas votre billet, contactez l’un des pompiers 
de Sainte-Béatrix pour vous en procurer, l’argent amassé 
nous permet  d’aider les gens de la communauté.  On 
vous espère nombreux lors de ce souper. DÉNEIGEMENT DE VOS TOITURES ET DE VOS BALCONS 

Ne négligez surtout pas le déneigement de vos toitures lorsque nous                
recevons des précipitations importantes de neige et encore plus, lorsque 
suivi de précipitations de pluie, cela alourdit le poids exercé sur vos toitures. 
 
En ce qui concerne vos balcons: en situation d’urgence, tel un incendie, il 
est important de les avoir bien dégagés afin de vous permettre de sortir de 
votre résidence en toute sécurité et sans embuche. 
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date à confirmer 
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date à confirmer 
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Bonjour à tous ! 
 
Une pluie de nouveautés 
Avec le temps doux qui revient, le soleil qui se réchauffe pour 
nous donner le goût de lire, nous vous prédisons une pluie 
soudaine de nouveautés. Romans, bandes-dessinées, albums, 
documentaires, il y aura de tout, pour tous les goûts, et tous les 
âges. Comme à notre habitude, nos nouveautés seront              
annoncées sur notre page Facebook pour titiller votre désir de 
lire! 
 
Visez le point rouge 
Lors du dernier échange massif de livres avec le Réseau                 
Biblio, plus de 300 romans ont été ajoutés à notre collection 
pour varier notre offre de fictions pour adultes. Chacun d’entre 
eux a été marqué d’un point rouge qui vous permettra de les 
reconnaître plus facilement. Venez flâner entre nos rayons 
pour cibler vos lectures à venir… 
 
Une biblio plus… techno! 
La science et la technologie seront à l’honneur, ce printemps, à 
notre bibliothèque. Tout sera mis en place pour allumer                   
l’étincelle de passion de vos petits génies! En plus de mettre 
en valeur notre collection de livres scientifiques passionnants, 
nous vous proposerons des défis technologiques  par la mise 

en place d’activités de codage à partir d’un robot                              
programmable Lego. De plus, nous mettrons bientôt à la                    
disposition de nos usagers un casque de réalité virtuelle. Cette 
technologie – de laquelle nous sommes plusieurs à avoir rêvé 
lorsque nous étions enfants – qui consiste à immerger son       
utilisateur dans un univers fictif, vous permettra de vivre des 
expériences mémorables : visiter la cachette d’Anne Franck, 
explorer l’océan ou la savane, visiter Pripiat après Tchernobyl 
et même marcher sur la lune! Le lancement de chacune de ces 
nouvelles activités sera annoncé sur notre page Facebook.  
 
Bonne année et bonnes lectures! 
 
 

MOT DE VOTRE BIBLIOTHÉCAIRE 

Jean-François Caron 
Responsable 
450-883-2245 poste 6229 
 
Horaire habituel: 
Mardi  18h à 20h 

Mercredi 14h à 17h nouveau !!! 

Jeudi  15h à 19h 
Samedi  10h à 12h 

Parc Régional des Chutes  
Monte-à-Peine-et-des-Dalles 

Mot de la Directrice Générale 

 

Bonjour à vous tous,  

Un petit résumé 2019 des investissements effectués dans votre 

parc.  Tout d’abord, un camping sauvage sans service a vu le 

jour en juillet.  22 sites avec foyer et table de pique-nique sont 

disponibles à l’entrée de la municipalité de Saint-Jean-de-Matha.  

Ce projet représente un  investissement d’approximativement 

50 000$.  De plus, la collaboration d’une aide financière de 

10 000$ de Desjardins pour l’acquisition d’un dépanneur et 

d’une voiturette de golf fut précieuse. 

Ensuite, un investissement d’environ 50 000$ a été possible 

grâce à l’aide financière du Programme de soutien de la mise 

à niveau et à l’amélioration des Sentiers et des Sites de   

pratique d’activités de Plein Air (PSSPA).  Le sentier de la 

Coulée a été mis à niveau afin d’optimiser la sécurité des                

randonneurs à l’entrée de la municipalité de Sainte-Mélanie.   

Une meilleure gestion des eaux pluviales évite la dégradation du 

sentier et assure une pérennité.  

En poursuivant, un investissement d’environ 50 000$ a eu lieu à 

l’entrée de la municipalité de Sainte-Béatrix avec l’aide                        

financière de la Fondation de la faune Hydro-Québec.  Une 

revégétalisation de bande riveraine en milieu agricole avec                 

différentes espèces d’arbres indigènes sur 10 mètres de largeur 

de chaque côté des ruisseaux, permettant aux espèces en péril 

de se reproduire et de voyager entre la forêt et la rivière, a été 

créée. La construction d’habitats pour certains reptiles et                  

petits rongeurs (grosses roches) permettront de maintenir aussi 

une bonne biodiversité. De plus, 4000 pieds carrés                   

d’asclépiades ont été plantés pour favoriser le développement et 

aussi procurer de la nourriture au papillon Monarque.  

D’autres projets sont à venir en 2020 afin de continuer de                    

développer le potentiel de notre beau parc tout en respectant la 

faune et la flore.  Nous vous tiendrons informés par des articles 

dans votre journal ainsi que sur notre page Facebook 

Au plaisir de vous y croiser! 
 Linda Gadoury 

861B de l’Église, Ste-Béatrix, Qc, J0K1Y0  Tél: 450-883-6060 

Retrouvez-nous sur Facebook pour connaître nos dernières                      
nouveautés!  
www.facebook.com/BiblioSteBeatrix 
Trouvez tous nos services en ligne disponibles sur biblietcie.ca 

 

Activités suspendues temporairement COVID-19– Pour plus d’informations nous contacter pour voir les possibilités.  
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Lorsqu’on habite en ville, on tient pour acquis l’accessibilité à Internet.  À l’inverse, vivre dans la MRC de Matawinie signifie que l’accès à 
Internet n’est pas toujours possible. Les citoyens et entreprises de la région doivent donc faire preuve d’ingéniosité pour naviguer sur le 
Web ou accepter cet état de fait en se contentant de ce qui est offert.  
 
Pour remédier à la situation, la municipalité régionale de comté (MRC) de Matawinie s’est relevée les manches et a décidé de construire 
son propre réseau de fibre optique dans ses 15 municipalités. Ce projet s’étale sur 2700 km et est actuellement le plus gros jamais                 
entrepris au Québec par une MRC. Afin de faciliter la gestion de ce grand chantier, la MRC de Matawinie a créé l’OBNL Connexion                  
Matawinie pour réaliser le projet. Un défi de taille pour notre équipe, mais oh! combien stimulant ! 
 
Le réseau de fibre optique qui sera construit en Matawinie s’inscrit dans un courant d’économie sociale. Savez-vous que le   réseau de fibre 
optique appartiendra aux quinze municipalités ? Que lorsque le prêt de 55 millions de dollars sera remboursé, les redevances seront             
réinvesties dans les 15 municipalités ? Tout le monde en sort donc gagnant ! 
 
En plus d’offrir un service essentiel aux citoyens, ce projet permettra d’avoir le monde au bout du clavier, d’aider les entreprises à                       
augmenter leur productivité et bien plus encore. Bien sûr, avant de profiter de ce projet innovant, nous devrons construire ce grand réseau. 
Ce chantier inclut la coordination des plans d’ingénierie, des demandes de permis à Bell Canada, la construction du réseau tel quel et la 
gestion avec notre premier télécommunicateur.  Avec tous ces intervenants, nous devons faire preuve de transparence envers les                      
municipalités, les citoyens et les entreprises de la région. 
 
Malheureusement, nous sommes tributaires des demandes de permis. Nous sommes à mettre en place une série de stratégies pour que ce 
grand projet avance rapidement. Nous aimerions vous dire la date à laquelle vous serez branché, mais on ne peut pas prévoir l’avenir. 
Nous pouvons déjà vous dire que le déploiement du projet s’effectuera en deux phases et qu’en attendant votre accès à Internet par fibre 
optique, vous pourrez suivre la progression des travaux sur une carte interactive sur notre site Internet. 
 
La construction a débuté à Saint-Félix, nous prévoyons brancher nos premiers clients fin mars/début avril.  Nous sommes à  préparer un 
mémoire au CRTC concernant l'avis 2019-406 « Appel aux observations sur les obstacles potentiels au déploiement de réseaux qui ont 
accès à un système à large bande dans les régions mal desservies du Canada ».  Ce document sera public et les citoyens seront invités à 
le consulter et à nous appuyer. Vous serez avisés via différents médias en temps  opportun. 
 
Nous allons aussi lancer l'appel d'offres pour la construction de la phase 2 prochainement qui concerne : Chertsey, Saint-Donat, Entrelacs, 
Notre-Dame-de-la-Merci, Sainte-Émélie-de-l’Énergie, Saint-Côme, Saint-Damien, Saint-Zénon et Saint-Michel-des-Saints. Deux                        
constructeurs seront choisis (un pour la région de Saint-Donat et l'autre pour Saint-Michel-des-Saints) 
 
 

Concrètement pour Sainte-Béatrix 
 
Nous sommes toujours tributaires des demandes de permis faites auprès de Bell Canada et certains tardent à être autorisés. La                        
construction du réseau pourra commercer suite à l’obtention de ces permis. Notre planification de brancher nos premiers clients ce                      
printemps ou cet été, est toujours d’actualité. 
 
Au moment opportun, Cooptel communiquera directement avec les citoyens qui pourraient être admissibles à se brancher au réseau quand 
certaines sections seront fonctionnelles et il sera libre à chacun de se brancher ou non. 
 
Pour suivre l'évolution du projet suivez-nous via internet connexionmatawinie.org ou sur notre page Facebook où vous trouverez toutes 

les informations nécessaires. 

LA FIBRE OPTIQUE 
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TAXIBUS - Nouveau service offert par la MRC Matawinie 

La MRC de Matawinie est fière 
d’élargir son offre en matière de 
transport collectif.  Le déploiement 
du taxibus est en vigueur depuis le 
1er février 2020 et répond au besoin 
d’accès aux services de proximité, 
exprimé par la population. 
 
Réserver sa place à bord             
du Taxibus 
Le Taxibus est effectué par des  
véhicules taxis.  Le coût est de 
3,90$ pour un aller simple.  Les  
déplacements se font à l’intérieur 
d’un même secteur avec possibilité 
de rabattement vers les circuits   
régionaux d’autobus.  Le service est 
offert de 7 h à 23 h, 7 jours sur 7. 
Les clients qui souhaitent se       
prévaloir du service doivent réserver 
leur déplacement. 
 
Pour plus d’informations sur les  
horaires d’autobus ou pour réserver 
sa place à bord du taxibus, les   
usagers doivent contacter le service 
de transport de la MRC de          
Matawinie au 450 834-5441, poste 
7065 ou au 1 800 264-5441, poste 
7065.  
 
La centrale de réservation est     
ouverte du lundi au jeudi, de 8 h à 
16 h 30 et le vendredi de 8 h à 15 h 
30. 
 
« Le service de taxibus offrira une 
meilleure mobilité aux résidents de 
l’ensemble des cinq secteurs de la 
MRC.  Cette initiative s’inscrit dans 
la foulée des nouveaux projets en 
transport visant à favoriser l’accès 
aux commerces et aux services de 
proximité, tout comme la bonification 
du circuit 1.  Ces services contribue-
ront à améliorer la qualité de vie de nos résidents et par le fait même en attirer de nouveaux dans notre belle MRC et contre r 
l’exode de la population » a commenté M. Sylvain Breton, préfet de la MRC de Matawinie. 
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SE METTRE À NU SUR INTERNET… C’EST                  
IMPRUDENT ! 

 
La Sûreté du Québec tient à te mettre en garde 
sur les risques reliés à tout ce que tu révèles sur 
Internet, par exemple en communiquant tes 
renseignements personnels sur les réseaux 
sociaux, l’ensemble de tes  activités ou en                  
t’exhibant nu en privé ou non.  

 
Les images intimes de toi, que tu « posts » ou transmets, ne                   
t’appartiennent plus. Tu donnes le pouvoir à une autre personne de 
partager ces images avec d’autres et de se servir de toutes les              
informations te concernant.  
 
Voici donc quelques conseils simples : 
 

 Ne filme pas de gestes privés. 

 Ne partage pas de photos ou de vidéos de gestes intimes te         
concernant ou concernant une autre personne. 

 Ne donne pas ton adresse, ta date de naissance, des                        
renseignements bancaires. 

Et reste en lien seulement avec les gens que tu connais                            
personnellement. 
 

Sois conscient que : 
 

 produire ou partager des images d’une personne d’âge               
mineure (activités sexuelles explicites ou nudité totale ou 
partielle) est une infraction criminelle. 

 

 partager des images intimes sans consentement — qu’elles 
aient été prises avec ou sans consentement, telles que des 
activités sexuelles explicites, de la nudité totale partielle 
(vestiaire d’école, salles de bain, etc.) — est aussi une                   
infraction criminelle. 

 

Si tu te trouves dans une telle situation et si tu vis de l’anxiété, des 
problèmes de sommeil, de la honte, de la détresse, il existe de l’aide 
pour toi. Pour en savoir plus, tu peux aller voir sur les sites                    
suivants :   
 

 Aidez-moi svp : https://needhelpnow.ca/app/fr/  
 Jeunesse, J’écoute : https://jeunessejecoute.ca/texto/ 
 

Et surtout n’hésite pas à en parler aux responsables de ta polyva-
lente ou à  un adulte en qui tu as confiance. Tu peux aussi communi-
quer avec ton service de police local. 
 
Service des communications  
Sûreté du Québec      
Région Mauricie-Lanaudière 
www.sq.gouv.qc.ca 

INFIRMIÈRE EN MILIEU RURAL (450-886-3861 poste 250) 
Service suspendu temporairement COVID-19 

https://needhelpnow.ca/app/fr/
https://jeunessejecoute.ca/texto/
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Génération 50+ 
 

Bonjour à tous nos membres, 
 
Le souper Père et mère s’en vient et 
notre invité sera Steeve Barry.  Ce 
sera un traiteur qui s’occupera du souper et nous  
aurons une soirée bien remplie. 
 
L’assemblée générale aura lieu le 25 mai à 13h, il y 
aura des postes à combler (présidence,                         
vice-présidence et 3 postes de direction) venez vivre 
cette belle expérience! 
 
Merci à tous! 
 
Nicole Guillemette 
Présidente 
450-883-1130 

LES ORGANISMES DU COIN 

Les Mots Béats 
 
C’est chaque mercredi, à compter de 13h que                  

plusieurs amateurs de scrabble se réunissent afin de 

partager en toute amitié ce beau loisir. 

 

Il nous fait toujours plaisir d’accueillir des nouveaux 

joueurs afin qu’ils puissent se familiariser avec la                     

façon de jouer en formule duplicate.  

 

L’invitation est lancée à vous tous à vous joindre à 

notre groupe à la salle C du Pavillon. 

 
 
 

Au plaisir! 
Liette Grenier  
Pour informations 
450-760-9245 

Services pour les aînés 
Voici quelques coordonnées de 
 services en support aux ainés : 

Urgences…………………………………..911 

Info-Santé et Info-Social……………………….811 

Ligne aide abus aînés…………...1-888-489-2287 

Centre communautaire bénévole                                      

Matawinie………………………....1-888-882-1086 

CLSC Matawinie……………...........450-886-3861 

Services  à la communauté du                                       

Rousseau……………….…………1-888-834-1160 

Taxi Bruneau………………………..450-886-2331 

Curateur public…………………...1-800-363-9020 

CHRDL………………….…………...450-759-8222 

Infirmière……………..............450-886-3861 (250) 

 

 

Service Canada…………………..1-800-277-9915 

Hôtel de ville………………………...450-883-2245 

Centre de prévention du  

suicide………………...…………..1-866-277-3553 

Cancer-Aide Lanaudière…………..450-756-0869 

Association des sourds de                                                

Lanaudière………………………….450-752-1426 

Association des personnes handicapées de la                 

Matawinie..…….450-803-6992 / 1-877-834-5434 

Au couleur de la vie, soutien aux                                       

endeuillés……………………………450-752-4436 

RAMQ……………………………...1 800 561-9749 

Régie des rente du Québec …....1 800 463-5185 

Revenu Québec…………………..1 800 267-6299 

Services-Québec ………………...1 877 644-4545 

 

Activité suspendue temporairement COVID-19 

Activités suspendues temporairement COVID-19 
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LES ORGANISMES DU COIN 

Club Optimiste Sainte-Béatrix 

 

Cet hiver, le Club Optimiste est resté actif, il ne s’est pas fait ralentir par le froid. 

En décembre, il y a eu le souper de Noël pour les membres optimistes.  Du poulet Benny a été servi aux 126 personnes 

présentes.  Nous avons effectué le tirage du concours de dessins à travers les enfants de la municipalité ce qui a rendu      

5 jeunes heureux avec un certificat cadeau des Galeries Joliette.  Les enfants présents ont reçu chacun une bonbonnière et 

une enveloppe surprise.  Des jeux pour les enfants et des prix de présence pour les adultes comme conclusion. Grâce à la 

collaboration de Bruno Pagé du restaurant La Bonne Franquette, les élèves de l’école Panet ont pu déguster, une fois de 

plus, une bonne soupe.  Cette fois-ci, il leur a concocté une bonne crème de poireaux.  Il ne faut pas oublier notre chère   

bénévole Édith Riopel qui cuisine plus de 100 galettes à chaque mois.  Un gros merci à vous deux et à nos bénévoles qui 

servent et partagent ce délice pour nos enfants. 

 

En janvier, 65 adultes et enfants ont affronté les Super Glissades de St-Jean-de-Matha.  Ce fût une agréable journée, le 

soleil et le beau temps étaient au rendez-vous.  

Autre activité durant ce mois soit la soupe pommes et carottes à l’école, un franc succès. 

 

En février, nous avons fait une sortie de ski à Montcalm.  Ils étaient 48 joyeux skieurs qui ont pu profiter d’une belle journée 

ensoleillée.  

On continue avec la soupe du mois, cette fois-ci, une succulente crème brocolis et choux-fleurs. 

 

Que dire de notre dernière activité du mois le berce-o-thon du 29 février au 1er mars…. Grâce aux berceurs,                    

commanditaires, collaborateurs et bénévoles, nous avons atteint un nouveau record soit 17 000,00$ qui a été remis à la 

Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière (département de la pédiatrie).  Maude Malo de la Fondation nous a parlé de 

l’achat d’appareils pour les signes vitaux des bébés et Geneviève Ashby de nouvelles tables d’examen.  Ce que nous     

apprécions, c’est que nous avons toujours su à quoi étaient destinés les sous (appareils pour les veines, tire-lait, mannequin 

bébé, etc.). 

 

 

En mars, nous commencerons en force avec les activités prévues pour la relâche scolaire.  Mercredi, nous offrons une              

journée remplie avec les quilles au Salon Baby en avant-midi et le cinéma RGFM en après-midi.  Jeudi, nous donnons                 

rendez-vous aux membres et aux résidents de Sainte-Béatrix pour une baignade au CEGEP de Joliette.  Vendredi, selon la 

météo, une disco patins a été organisée avec musique et collation gratuite. 

La soupe prévue au mois de mars, devrait être une soupe aux pois à la demande des enfants, histoire d’être sur le thème 

de la cabane à sucre. 

 

Finalement, il y a toujours les tirages voyages à chaque mois. Un concours de dessins de Pâques est prévu en avril. Restez 

à l’affût des prochaines activités et sorties! 

 

 
 
De votre Club Optimiste de Sainte-Béatrix 

Les membres du c.a. 

Rodrigue, Diane, Kim, Marie, Marie-Ève, Julie, Geneviève, Jacynthe et Bernadette 
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L'orgue de l'église de Sainte-Béatrix (suite de l’article des Tourelles de décembre 2019) 
 
3- Salaire de l'organiste 

À Sainte-Béatrix, en 1940, le salaire, pour l'organiste, était de 12,50 $ par mois pour 

toutes les messes, les vêpres et le saint sacrement et c'était 3,00 $ pour un mariage. 

Deux personnes manipulaient l'orgue, outre l'organiste, il y avait la personne qui               

manipulait le souffleur manuellement. L'orgue fut converti à l'Électricité en 1956, ainsi 

seul l'organiste était nécessaire pour son utilisation.  

 L'utilisation de l'orgue dura jusqu'à environ 1975. Les organistes étaient madame 

Amélia Allary (Alarie), l'épouse de Sinaï Riopel et madame Hortense Loyer l'épouse 

de Rosaire Arbour.3 

 

4- Restauration de l'orgue 

Le Conseil du patrimoine religieux du Québec écrit dans le cadre de la demande 

d’aide financière pour la restauration de l'orgue de l'église Sainte-Béatrix: 

«Lors de la rencontre du comité des orgues tenue le 23 novembre dernier, les 

membres ont jugé que l’instrument était admissible au programme d’aide                          

financière du Conseil du patrimoine religieux du Québec. Il s’agirait peut-être du 

plus vieil orgue Brodeur toujours existant, et il est possible que l’orgue n’ait pas 

été conçu pour l’église Sainte-Béatrix»,4 à cause de sa petite taille aussi de          

certains tuyaux de façades sont courbés. 

 

 

5-Conclusion 

Nous voulons sauver un orgue historique, une pièce de grande qualité 

qui appartient à notre patrimoine commun; le sauver et lui donner une 

autre vie. Ce faisant, nous mettons en valeur un autre élément de notre 

patrimoine, l'église de Sainte-Béatrix. Comme le mentionnait le maire, 

monsieur Serge Perrault lors d'une entrevue 6 avec le journal l'Action en 

février dernier, «L'église, c'est une référence, il y a un grand sentiment 

d'appartenance envers le lieu de rassemblement. C'est une richesse 

pour la municipalité». 

 

UN PEU D’HISTOIRE ! 

André Boyer 
Comité  Patrimoine  

Références: 
1  Selon Martin Yelle du Comité des Orgues au Conseil du Patrimoine 
2  Du Conseil du patrimoine religieux du Québec et Musique orgue Québec 
3  Archive de la fabrique de Sainte-Béatrix 
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TERRAIN À VENDRE 
SAINTE-BÉATRIX,  LANAUDIÈRE 

Informations 

Alain Laporte 

Cell : 450-898-8646 

Courriel : dan-alain@hotmail.com 

PUBLICITÉS 

Le Domaine des Bois Joly est accessible à l’extrémité du rang 

Saint-Vincent en direction de Saint-Alphonse-Rodriguez.  Il est 

situé en bordure de la rivière L’Assomption en pleine nature.  Il 

s’agit d’un développement domiciliaire haut de gamme composé 

de 70 terrains d’une superficie allant de 35000 à plus de 100 000 

pieds carrés.  Vous pouvez visiter notre site web au 

www.domainebj.ca 

 

Le promoteur et l’entrepreneur de ce développement est        

l’entreprise Construction Denis Joly & fils de Sainte-Béatrix qui 

existe depuis plus de 35 ans.  M. Robert Joly et son fils Simon 

Joly sont à votre disposition pour élaborer votre projet de      

construction tout en considérant l’utilisation de matériaux nobles 

comme le bois. 

 

Pour plus d’informations sur nos terrains à vendre ou pour parler 

de votre projet de construction, contactez-nous au                  

450-883-6686 ou 450-898-6153 ou 450-898-2531.   

Nous sommes au 1184, rang Sainte-Cécile à Sainte-Béatrix, Qc, 

J0K1Y0 et par courriel à gestion@denisjoly.ca 

Si vous désirez ajouter votre publicité dans le Journal  
Les Tourelles contactez: 
Marie-Eve Laviolette  
Téléphone : 450 883-2245 poste 6233 
Courriel : loisirs@stebeatrix.com 
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PUBLICITÉS 

La consultation santé voyage : une rencontre nécessaire! 
Le virus du papillome humain (VPH) 

On entend régulièrement parler du virus du papillome humain (VPH). Toutefois, 

savez-vous réellement ce que c’est et quels sont les risques liés à ce virus? 

En fait, quand on parle du VPH, on doit parler d’une famille de virus et non pas 
d’un seul virus. Parmi ceux-ci, plus de 40 sont transmissibles sexuellement. 

Parmi ceux-ci, il y a : 

Les VPH à faible risque de cancer, dont certains causent des condylomes 

Les VPH à risque élevé, qui peuvent causer le cancer 

La plupart des hommes et des femmes qui ont une vie sexuelle active auront 
une infection à VPH à un moment ou à un autre de leur vie. Une personne peut 
être infectée par plus d’un type de VPH au cours de sa vie. Elle peut aussi être 

infectée plus d’une fois par le même type de VPH. 

Symptômes 

Très souvent, les personnes infectées n’ont pas de symptômes. Une personne 

peut donc être infectée sans le savoir. 

Lorsqu’il y a des symptômes, ils peuvent être sous forme de condylomes 
(causés par le VPH à faible risque de cancer) qui sont des verrues qui se mani-
festent sous forme de petites bosses sur la peau ou les muqueuses des or-
ganes génitaux et parfois de la gorge. Ils peuvent apparaître entre 3 semaines 
et plusieurs mois ou même des années après l’infection. Sans traitement, ils 
disparaissent en quelques années, mais ils peuvent réapparaître après plu-
sieurs mois ou plusieurs années. Ils ne posent toutefois pas de risque pour la 

santé et ne sont pas cancéreux. 

Lors d’une infection à VPH à risque de cancer élevé, il n’y a généralement pas 
de symptômes apparents.  Lorsque l’infection n’est pas combattue par le sys-
tème immunitaire, elle peut persister pendant plus de 2 ans et causer des lé-
sions au col de l’utérus. Ces lésions peuvent causer des saignements vaginaux 
anormaux. Chaque année, au Québec, environ 300 femmes reçoivent un dia-

gnostic de cancer du col de l’utérus. 

Traitements 

Généralement, le système immunitaire élimine l’infection à VPH en quelques 
mois. Toutefois, des traitements sont disponibles selon le type de VPH contrac-

tés. C’est le médecin qui choisira le type de traitement adapté à votre condition. 

Protection et prévention 

Le meilleur moyen de se protéger contre les infections par les VPH est la vacci-
nation. Au Québec, deux vaccins sont offerts gratuitement pour les personnes 
admissibles. Informez-vous auprès du CLSC afin de savoir si vous y êtes ad-
missibles. Si vous ne l’êtes pas, vous pourriez le recevoir en pharmacie moyen-

nant les frais associés au vaccin. 

Le condom diminue aussi évidemment le risque d’infection au VPH. 

Le dépistage du cancer du col de l’utérus (Pap test) est recommandé à toute 

femme active sexuellement (ou l’ayant été par le passé) âgée de 21 à 65 ans. 

Gabrielle Landry, pharmacienne 



 27 

COLLECTE DES BACS BRUNS: DÉBUTE LE 9 AVRIL 2020 
 

Pendant le mois de mars, vous avez peut-être reçu votre bac brun ou vous le recevrez très bientôt à votre    
domicile.  Le jour de la collecte pour la majorité des citoyens sera le jeudi selon l’échéancier établi au  
calendrier des collectes, toutefois pour certains secteurs où les collectes sont effectuées avec des petits     
camions, ce sera le vendredi. 
 
À l’intérieur du bac brun se trouve un mini bac de cuisine et à l’intérieur de ce dernier, un guide des bonnes pratiques des                  
matières résiduelles.  Toutes les informations nécessaires au triage de vos matières s’y retrouvent ainsi que plusieurs autres 
informations.  Conservez ce guide bien précieusement! 
 
 

Une formation sera également donnée à ce sujet, surveillez nos différentes plateformes de communication (facebook, internet, 
panneau électronique) pour en être informé. 
 
En attendant, voici quelques informations sur le triage de vos matières organiques: 
 

Matières acceptées 
Résidus alimentaires (crus, cuits ou périmés) 
Aliments frits ou en sauce 
Café moulu et filtre, sachets de thé 
Écales de noix et noyaux de fruits 
Fruits et légumes (pelures) 
Gâteaux, biscuits, bonbons 
Graisse animale et végétale 
Oeufs et coquilles 
Pâtes, pain, céréales, riz 
Poissons, fruits de mer 
Produits laitiers solides (fromage, yogourt,…) 
Tartinade, confiture, condiments 
Viandes, volailles et petits os 
 
 

Les matières refusées et qui ne doivent pas se retrouver dans le bac brun! 
 

X Bois, bûche et arbuste 
X Boite de repas non triée 
X Briquettes de BBQ 
X Chaux 
X Cheveux et poils d’animaux 
X Coquilles d’huître et de moule 
X Couche et produits sanitaires 
X Déchets en général 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES - MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Résidus verts 
Aiguilles de conifères, copeaux, feuilles, fleurs et plantes séchées 
Gazon sec, foin et paille 
Résidus de jardin et de plates-bandes 
 
Papiers et cartons souillés (non cirés) 
Boîtes de pizza,... 
Essuie-tout et serviettes de table 
Sac brun rempli de matières organiques 
(sac brun seul = recyclage) 
 
Autres 
Cendres de bois refroidies depuis un mois 

X Excrément humain ou animal 
X Gros os 
X Matériaux contaminés par des pesticides 
X Matières liquides (huile, jus, lait,…) 
X Mauvaise herbe (montée en graine ou rampante) 
X Poussière d’aspirateur 
X Produits dangereux (RDD, bois traité) 
X Toutes les matières plastiques 
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Le journal Les Tourelles est disponible sur notre 

Facebook et le site internet de la Municipalité.  

Vous êtes invités à faire parvenir vos articles au 

loisirs@stebeatrix.com 

 Prochaines séances ordinaires  

du conseil municipal à 20h 

 

14 avril 2020 

11 mai 2020 

8 juin 2020 

Date de tombée Parutions 2020 
 

1er mai 2020  Juin 2020 

1er août 2020                Septembre 2020 

 

CALENDRIER DES CUEILLETTES 2020 

Recyclage  Déchets  Compostage (bac brun à partir d’avril 2020)  Le jeudi est la journée 
      principale de ramassage toutefois le vendredi il y a un ramassage 

              fait par petits camions aux endroits plus difficiles d’accès 
 Encombrants:  Disposez en bordure de rue le dimanche soir et seront ramassés automatiquement au cours de la  
             semaine. 


